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Les Bilatérales 

où en sommes-nous ?



Accords bilatéraux I

Transports aériens
Transports terrestres
Recherche
Agriculture
Obstacles techniques au commerce
Marchés publics
Libre circulation des personnes



Membres



Accords bilatéraux II

Système de Schengen
Coopération de Dublin
Fiscalité de l’épargne
Lutte contre le fraude
Produits agricoles transformés
Environnement
Statistiques
MEDIA
Éducation, formation professionnelle et jeunesse
Pensions



Tableau d’introduction



La libre circulation des personnes
3 catégories de traitement
1ère catégorie
AELE
UE des 15 +
Malte et Chypre

Fin des contingents : 
1er juin 2007

Élimination de la zone 
frontalière : 1er juin 2007



2ème catégorie

jusqu’en 2011 : 
priorité travailleurs 
indigènes

contrôle des conditions 
de travail et de salaires



3ème catégorie

États tiers



Les types d’autorisation

autorisation de 3 mois

https://meweb.admin.ch/meldeverfahren/longin.do?lang=fr



autorisation de longue durée (permis B)



autorisation de courte durée (permis L)



autorisation frontalière (permis G)



Procédures
Catégorie 1



Procédures
Catégorie 2


